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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 09/1C/209 

PORTANT MESURES DE REGLEMENTATION PROVISOIRES 

SARL ESKULANAK à AYHERRE     
  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU ie Code de l’Environnement, son titre 1“ du livre V relatif aux Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement, et notamment ses articles L512-7 et R512-31 ; 

VU Ia circulaire du 10 mai 1983 relative au cas des établissements nécessitant une 

régularisation administrative ; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 septembre 2009 mettant en demeure la S.A.R.L. ESKULANAK à 

AYHERRE de régulariser sa situation ; 

VU le procès-verbal de l’Inspecteur des Installations Classées en date du 09 juin 2009 

constatant l'exploitation sans l'autorisation requise ; 

VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 juin 2009 ; 

CONSIDERANT les risques et nuisances crées par les installations de traitement de surface 

exploitées par la S.AR.L. ESKULANAK sur le territoire de la commune d'AYHERRE dans ses 

conditions actuelles de fonctionnement ; 

CONSIDERANT que faute d’avoir été autorisée régulièrement, l'installation n’est encadrée 

par aucune mesure visant à réglementer son fonctionnement au regard des impacts sur les intérêts 

visés à l’article L 551-1 du Code de l'Environnement ; 

Tonte correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfei des Pyrénées-Atlantiques 
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CONSIDERANT qu’il convient, sans attendre l'aboutissement de la procédure de 

régularisation engagée, d’imposer par voie d’arrêté un certain nombre de mesures à même de 
sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, en particulier 

pour prévenir les risques d’incendie et de pollution des eaux ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées 

Atlantiques : 

ARRETE, 

I- GENERALITES 

Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 
qui sont de nature à porter afteinte aux intérêts mentionnés à Particle L 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en 

informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les 

mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

IL - RISQUES 

Moyens de secours contre l’incendie 
L'installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 

— d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une 

capacité en rapport avec Île risque à défendre ; 

—  d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à défendre et compatibles avec les 

produits stockés ; 

— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 

des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

présentant un risque d’incendie et atmosphères explosives ;



Pobligation du «permis d'intervention» pour les parties de l'installation visées 

précédemment ; 

les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, gaz, 

réseaux de fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses; 

—  Jes précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc. 

Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 

et arrêt, fonctionnement normal, entretien) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notarnment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- Je maintien dans les ateliers de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

IL - EAU 

Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, 

cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur 

évacuation éventuelle après un accident doit se faire comme les déchets dans les conditions prévues au 

titre IV ci-après. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à 

tout moment.



Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 

ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et disposées en pente 

suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) dimensionnée(s) selon les 

mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

IV - DECHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l’établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 

conditionnement, le transport, et le mode d’élimination des déchets. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet 

effet au titre du code de l’environnement, dans des conditions permettant d’assurer la protection de 

l’environnement : l’exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination sur demande de l’inspection 

des installations classées. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l’inspection des installations classées une caractérisation et une 
quantification de tons les déchets spéciaux générés par ses activités. 

V-REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Elimination des produits dangereux en fin d’exploitation 

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués 

vers des installations dûment autorisées.



Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées 

et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des 

cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

VI - AUTORISATION 

Le présent arrêté de mesures provisoires ne vaut pas autorisation d’exploiter au sens du Code de 
l'Environnement et ne préjuge pas de la décision qui interviendra à issue de la procédure de 

régularisation prescrite par la mise en demeure susvisée. 

VIT - VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de PAU, dans un délai de 2 mois pour 

l'exploitant de l’installation, de 4 ans pour les tiers. 

VIII - COPIE ET EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 

M. le Sous-Préfet de Bayonne, 
M. le Directeur Régional de PIndustrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

M. ie Maire de la commune d'AYHERRE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera 

adressée ainsi qu’à la S.A.R.L. ESKULANAK. 

FaitàPau,le . 23 SEP, 2099 

Le Préfet, 

  

    

  

et par délégation, 
Le Secrétaire Générat 

—_——— y —— 

Christian GUEYDAF




